
PV Conseil de faculté 
Jeudi 12 mars 2026 de 14h15 à 17h30 

Salle 2227 – Géopolis 
  

  
1.     Adoption de l’ordre du jour 

  
L’ordre du jour est accepté.  

  
2.     Adoption du procès-verbal de la séance du 11 décembre 2025  

  
Le PV est accepté. 

  
3.     Communications 

a.     du Décanat 
  
Communication 1 : Projet NCCR Gender and Justice : (Eléonore Lépinard, Sébastien Chauvin, Carole 

Clair, Eva Green) 
Le projet n’a pas été sélectionné par le DEFR. Il a été jugé que la qualité et la maturité du projet étaient 

insuffisantes. Pour rappel, c’était le seul projet NCCR porté par l’UNIL comme lead et qui s’inscrivait dans 

le champ des SHS. Lors de la décision négative, le FNS a fait savoir aux portereur·euses du projet qu’un 

appel supplémentaire uniquement SHS allait être annoncé par le FNS avec les fonds restants du NCCR. 

Face à cette proposition laconique et la décision négative du projet, une lettre ouverte à destination du SEFRI 

a été rédigée par les 4 initiant·es et diffusée au sein des réseaux disciplinaires 

(https://docs.google.com/document/d/1NrnSY2gDEdOD62qxCrSpfjQEGStWCX9Nuoons4MqU2k/edit?t

ab=t.0#bookmark=id.o2mtfs8m740i). 
Celle-ci a été signée par plus de 1600 personnes. Pour l’instant, le SEFRI n’a pas répondu à la lettre ouverte. 

Eléonore relève une préoccupation générale quant à l’éviction progressive des projets issus des SHS de 

l’outil NCCR et demande de la transparence du FNS dans ses processus de délibération.   
  
Communication 2 : Fondation philanthropique - Famille Sandoz 
Félicitation à Johanna Hornung qui a obtenu un financement de la fondation philanthropique Famille Sandoz 

pour la période de 2026-2029 et qui permettra d’engager un postdoc et un·e assistant·e diplômé·e.  
  
Communication 3 : Règlement universitaire sur l’intégrité scientifique 
Le conseil de l’UNIL a la compétence de rédiger le règlement sur l’intégrité scientifique. Après une première 

révision qui n’avait pas convaincu, le Conseil en a présenté un deuxième début 2026 qui ne fait toujours pas 

l’unanimité, notamment autour de la suppression des délégués facultaires. Le Décanat a rédigé un préavis 

en ce sens.  
  
Communication 4 : Nouvelle fonction de chercheur·euses FE (fonds externes) 
Le service des ressources humaines a annoncé l’entrée en vigueur de poste de chercheur·euse FE. Ces postes 

seront similaires aux postes de chercheur·euses FNS (senior et junior) en termes de salaire. Néanmoins, il 

n’y aura plus besoin d’avoir passé une année en dehors de l’institution pour y accéder. 
Réponse au postulat du CE du 10 octobre 2024 :  
Ce postulat a été déposé par le CE dans le but d’examiner les alternatives au système d’inscription aux 

enseignements et séminaires actuels et leur praticabilité. Un GT s’est constitué et s’est rencontré plusieurs 

fois afin d’analyser des solutions alternatives, notamment la préinscription. Peu convaincu par les bienfaits 

de cette méthode, le GT propose plutôt de renommer les séminaires. En effet, le rapport du GT explique que 

la majorité des séminaires concernés traitent des mêmes sujets (la méthode qualitative), mais par des entrées 

thématiques différentes.  

https://docs.google.com/document/d/1NrnSY2gDEdOD62qxCrSpfjQEGStWCX9Nuoons4MqU2k/edit?tab=t.0#bookmark=id.o2mtfs8m740i
https://docs.google.com/document/d/1NrnSY2gDEdOD62qxCrSpfjQEGStWCX9Nuoons4MqU2k/edit?tab=t.0#bookmark=id.o2mtfs8m740i


  
b.     des autres corps 

Pas de communication du CP, CI et CE 
  

c.     de l’ISSUL (annexe) 
  
Communication à propos de la lettre de l’ISSUL 
Selon l’ISSUL, le but de cette lettre est de sonner l’alarme du manque de ressources chroniques dont souffre 

l’institut depuis plusieurs années, mais très fortement depuis l’annonce des coupes budgétaires de l’année 

passée. L’ISSUL signale que le taux d’encadrement n’a pas été modifié depuis 10 ans, soulignant une 

défaillance chronique. De nombreux éléments ont été mis en place pour pallier ces problèmes depuis 

plusieurs années, sauf que dans le contexte actuel, l’institut n’a plus de marge de manœuvre et n’arrive plus 

à absorber les coupes sans faire sauter des postes fixes. L’ISSUL souligne qu’il ne veut pas se mettre en 

concurrence avec les autres instituts de la Faculté et invite le Décanat à aller négocier plus sérieusement 
avec la Direction de l’Université pour qu’elle renonce aux coupes 2028. L’ISSUL souligne également qu’il 

y a une immense disparité entre les facultés au niveau des coupes et que la nôtre est bien plus touchée.  
  
Intervention de François Allisson pour le CI :  
François rappelle que peu importe les instituts touchés par les coupes, celles-ci touchent en priorité les postes 

du CI. Il relève que l’étape de consultation et de négociation des budgets se fait en dehors des possibilités 

de participation du CI et que cela est regrettable étant donné leur position en première ligne.  
  
  

4.     Budget 2027 (annexes) 
   
Le budget a été accepté.  
  

  
5.     Élection des Commissions permanentes (annexes) 

  
Cela concernait principalement des représentant·es du CE dans différentes commissions. 

  
6.     Approbation de Règlement (annexes) 

a.     Master en sciences des religions (conjoint avec la FTSR et la Faculté des Lettres) – ajout 

d’un nouveau programme de spécialisation en éthique de 30 crédits ECTS 
  
Modification du règlement avec un ajout de spécialisation en éthique comme troisième module de 

spécialisation dans ce master conjoint. La modification est acceptée.  
  

b.     Doctorat ès sciences humaines et sociales de la médecine et de la santé – ajout de la FTSR 

dans les facultés délivrant le grade conjointement avec SSP et la FBM 
  
Modification du règlement du doctorat conjoint entre SSP, FBM et la FTSR. La FTSR souhaite pouvoir être 

ajoutée à la liste des facultés partenaires qui peuvent délivrer conjointement ce titre. La modification est 

acceptée.  
  

7.     Élection de Commissions 
a.     Commission de nomination du ou·de la futur·e Doyen·ne 

Présidence : Prof. Nicky Lefeuvre ; Prof. Jean-Christophe Graz (IEP) et Prof. Maria del Rio 

Carral (IP), Dr. Grégory Quin (CI-ISSUL), Stéphanie Huguelet (PAT), Julie Alexandra 

Gunduz (CE-IP) 



  
La composition de la commission est validée.  
  

b.    Commission de titularisation de la professeure assistante en PTC Céline Mavrot au rang de 

professeure associée 
Présidence : Prof. Eléonore Lépinard ; membres internes : Prof. Nolwenn Bühler (ISS), 

Prof. Martino Maggetti (IEP) ; expert·es externes : Dr. Philippe Bezes (Directeur de 

recherche CNRS HDR, Centre d’études Européennes, Sciences Po Paris) et Prof. Christine 

Rothmayr (Université de Montréal) 
  

La composition de la commission est validée.  
  

c.     Commission de titularisation du professeur assistant en PTC Philippe Trein au rang de 

professeur associé : information sur le résultat du vote électronique 
  
Déjà votée et acceptée électroniquement. 

  
8.     Rapports des commissions de nomination (annexes) 

  
  

a.     PAST en PTC ou PAS en relations internationales : politiques de l'environnement 
   
Pour information : 56 candidatures reçues (dont 20 féminines et 33 masculines), 11 ont été retenues pour un 

examen approfondi. Sur ces 11 candidatures, 4 candidatures ont été retenues pour les auditions, 3 féminines 

et 1 masculine (il s’est retiré avant les auditions).  
  
Classement de la commission :  
Primo loco : Kari de Pryck  (4 voix pour, 2 pour Charline Depoorter, 0 pour Gemma Gasseau, 2 récusations) 
Secundo loco : Charline Depoorter (6 voix pour, 0 pour Gemma Gasseau, 2 récusations) 
Résultat de vote pour le tertio loco : Gemma Gasseau (à l’unanimité, 1 récusation) 
  
La commission a également voté sur le niveau du poste : Kari de Pryck sera professeure associée 
  
Vote du CFac sur le classement de la commission :  
Résultat de vote pour le primo loco : Kari de Pryck (33 voix), Charline Depoorter (9 voix), (5 voix) Gemma 

Gasseau (1 voix) 
Résultat de vote pour le Secundo loco : Charline Depoorter (38 voix), Gemma Gasseau (2 voix) et deux 

abstentions 
Résultat de vote pour le tertio loco : Gemma Gasseau (40 voix), deux abstentions 
  
  

b.    MER1 en relations internationales 
  
Pour information : 57 candidatures reçues (dont 18 féminines et 39 masculines), 10 ont été retenues pour un 

examen approfondi. Sur ces 10 candidatures, 4 candidatures ont été retenues pour les auditions, 3 féminines 

et 1 masculine.  
  
Classement de la commission :  
Primo loco : Tanushree Kaushal (5 voix pour, 3 pour Johanna Gauthier-Morin) 
Secundo loco : Johanna Gauthier-Morin (7 voix pour, 1 abstention) 
  



Vote du CFac sur le classement de la commission :  
Résultat de vote pour le primo loco : Tanushree Kaushal (35 voix), Johanna Gauthier-Morin (3 voix) et une 

abstention 
Résultat de vote pour le Secundo loco : Johanna Gauthier-Morin (37 voix) et deux absentions 
  
  

c.     MER1 en sociologie politique 
  
Pour information : 106 candidatures reçues (dont 55 féminines et 46 masculines), 11 ont été retenues pour 

un examen approfondi. Sur ces 11 candidatures, 4 candidatures ont été retenues pour les auditions, 3 

féminines et 1 masculine. 
  
Classement de la commission :  
Primo loco : Alexandre Dafflon (4 voix pour, voix du président comptant double départager, 3 voix pour 
Margaux de Barros) 
Secundo loco : Margaux de Barros (4 voix pour, Agnès Aubry, 2 voix) 
Tertio loco : Agnès Aubry (à l’unanimité) 
Quarto loco : Marion Lang (à l’unanimité) 
   
Vote du CFac sur le classement de la commission :  
Résultat de vote pour le primo loco : Alexandre Dafflon (22 voix), Margaux de Barros (14 voix), Agnès 

Aubry (3 voix), Marion Lang (0) et deux abstentions 
Résultat de vote pour le Secundo loco : Margaux de Barros (29 voix), Agnès Aubry (10 voix), Marion Lang 

(0 voix), deux abstentions 
Résultat de vote pour le tertio loco : Agnès Aubry (35 voix), Marion Lang (1 voix), 4 abstentions 
Résultat de vote pour le quarto loco : Marion Lang (32 voix), 8 abstentions 
   

9.     Propositions individuelles et divers 
Grégoire Zimmermann rappelle qu’après le Conseil il y a la tradition de partager un verre. 

 

 

 


